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CONSEIL DE PARIS 

 

 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations 

 

 

-------- 

 

 

Séance des 8, 9, 10 et 11 juillet 2019 

 

 

 

 

2019 DFA 63-1 Budget supplémentaire de la Ville de Paris pour l’exercice 2019 – Section 

d’investissement. 

 

 

 

 

M. Emmanuel GREGOIRE, rapporteur 

 

 

-------- 

 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

 

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son 

article 44 ; 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment deuxième partie, le Livre III 

« Finances communales », Titre 1
er

 « Budgets et comptes », chapitre II « adoption du budget », 

articles L. 2312-2 et L. 2312-3, et les articles L. 5217-10-1 à L. 5217-10-15 et L. 5217-12-2 à 

L.5217-12-5 du code général des collectivités territoriales ; 
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Vu la délibération 2017 DFA 91-1
ère

 du 20 novembre 2017 optant pour l’instruction budgétaire et 

comptable M57 ; 

 

Après consultation de la conférence de programmation des équipements prévue à l’article L 2511-

36 du Code général des Collectivités territoriales ; 

 

Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M.57 applicable aux 

collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ; 

 

Vu les délibérations 2018 DFA 82-1 et 2018 DFA 28 G 1
ère

 des 10, 11, 12 et 13 décembre 2018 

arrêtant le budget d’investissement de la Ville de Paris pour 2019 ;  

 

Vu la délibération des 1, 2, 3, 4 avril 2019 arrêtant la décision modificative n°1 ; 

 

Vu les délibérations des 11, 12 et 13 juin 2019 arrêtant le compte administratif de la Ville et du 

Département de Paris pour 2018 ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 25 juin 2019, par lequel Madame la Maire de Paris soumet à 

son approbation le projet de budget supplémentaire de la Ville de Paris pour 2019 ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Emmanuel GREGOIRE, au nom de la 1ère Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Le budget supplémentaire  d'investissement de la Ville de Paris pour l’exercice 2019 est 

arrêté comme suit : 

 

 à la somme de 6 267 695 827,08 € en ce qui concerne les autorisations de programme, selon 

l’état annexé (récapitulatif général des autorisations de programme) ; 

 

 à la somme de 2 972 211 423,45 € en recettes et en dépenses en ce qui concerne les crédits 

de paiement. 

 

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à procéder, à l’intérieur d’un même chapitre, aux 

virements de crédits rendus nécessaires par l’insuffisance de certaines dotations constatée au cours 

de l’exécution du budget. 

 

Article 3 : Madame la Maire de Paris est autorisée à procéder aux virements de crédits, rendus 

nécessaires par l’insuffisance de certaines dotations constatée au cours de l’exécution du budget, de 

chapitre à chapitre dans la limite de 0,25% des dépenses réelles de la section d’investissement. 

 

Article 4 : Le montant de l’autorisation d’emprunt est minoré de 379 396 100,99 € ce qui le ramène 

de 823 511 888,66 € à 444 115 787,67 €. 

 

Article 5 : Madame la Maire de Paris est autorisée à inscrire ou à reprendre les provisions 

suivantes :  

 

- Un complément de 16 631 947 € pour risques et charges, 

- Une reprise de 23 238 468 € pour risques et charges. 

 



 

3 

 

Les provisions complémentaires constituées pour risques et charges sont imputées en dépense au 

chapitre fonctionnel 946, compte 6815 et en recette au chapitre fonctionnel 926, compte 15112 pour 

16 631 947 € et les reprises sur provisions pour risques et charges sont imputées en recette au 

chapitre fonctionnel 946, compte 7815 et en dépense au chapitre fonctionnel 926, compte 15112 

pour 23 238 468 € du budget de la Ville de Paris de l’exercice 2019. 

Compte tenu des mouvements mentionnés ci-dessus, les provisions pour risques et charges sont 

portées de 31 288 782 € à 24 682 261 € (voir détail joint en annexe). 

 

- Un complément de 10 963 239 € pour créances. 

 

Les provisions complémentaires constituées pour créances sont imputées en dépense au chapitre 

fonctionnel 946, compte 6817 et en recette au chapitre fonctionnel 926, compte 4912 pour 

10 963 239 € du budget de la Ville de Paris de l’exercice 2019. 

Compte tenu du mouvement mentionné ci-dessus, les provisions pour créances sont portées de 

79 438 067 € à 90 401 306 € (voir détail joint en annexe). 

 

 

Article 6 : Le résultat cumulé de la section d’investissement de la Ville de Paris, repris au budget 

supplémentaire, s’établit à - 154 501 348,64 €, calculé comme suit  

 

Résultat cumulé au 31 décembre 2018 constaté au compte administratif (déficit)   -205 257 489,20 € 

Reprise du résultat cumulé du Département au 31 décembre 2018 ---------------------23 604 194,19 € 

Reprise des provisions comptables semi-budgétaires du Département ---------------- 27 249 900,00 € 

Reprise du résultat cumulé du budget annexe du Fossoyage au 31 décembre 2018 -------97 953,63 € 

Résultat cumulé au 31 décembre 2018 repris au budget supplémentaire (déficit)   -154 501 348,64 €
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La Maire de Paris, 

 

Anne HIDALGO 


